
 
 
 
 

FORMULAIRE 4 
 

Demande de tolérance pour les parcelles des communes exclues des aires 
géographiques des AOC « Bourgogne » et « Bourgogne aligoté »  

 
La présente demande est à retourner aux services de l’INAO Villefranche-sur-Saône 

 
 
 

INSTRUCTIONS POUR COMPLETER LA DEMANDE 
 

Les parcelles de vigne en place à la date du 29 mai 2008, situées dans les communes exclues de 
l’aire géographique par décision du comité national de l’INAO en sa séance du 28 septembre 
2011, continuent à bénéficier, pour leur récolte, du droit aux AOC « Bourgogne » 
et « Bourgogne aligoté » jusqu’à leur arrachage, et au plus tard jusqu’à la récolte 2035 incluse, 
sous réserve : 
- qu’au 31 juillet 2010, au moins une récolte ait fait l’objet d’une déclaration en AOC 
« Bourgogne » ou « Bourgogne aligoté », dans la déclaration de récolte ; 
- de répondre aux autres dispositions des cahiers des charges « Bourgogne » ou « Bourgogne 
Aligoté ». 

 
Cet imprimé est à transmettre à l’INAO par courrier (ZAC du Martelet - 70, rue des chantiers du 
Beaujolais – 69400 LIMAS), par fax (04.74.62.31.49) ou par mail (inao-villefranche@inao.gouv.fr) 
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DEMANDE DE TOLERANCE POUR LA PRODUCTION DE BOURGOGNE ET BOURGOGNE ALIGOTE 
N° C.V.I. : …………………………. 
NOM et PRENOM :  .....................................................................................................................................................  
RAISON SOCIALE : ....................................................................................................................................................  
ADRESSE COMPLETE : ............................................................................................................................................  
TEL : ............................................................................FAX : ......................................................................................  
COURRIEL : ....................................................................................................................................  
Demande aux services de l’INAO de pouvoir bénéficier d’une tolérance me permettant de produire l’AOC « Bourgogne » ou « Bourgogne aligoté » sur les parcelles 
suivantes : 

 
REFERENCES CADASTRALES DES PARCELLES AFFECTEES Surface de la parcelle 

plantée (...ha…a…ca) 
Année de 
plantation 

AOC 
concernée 

Cépage 
Chardonnay 

Aligoté  
Pinot   

Première année de 
revendication en AOC 

Bourgogne ou 
Bourgogne aligoté* (ou 

néant) 

Commune Lieu-dit Section N° 
...ha…. a….ca 

    

    
...ha…. a….ca 

    

    
...ha…. a….ca 

    

    
...ha…. a….ca 

    

    
...ha…. a….ca 

    

    
...ha…. a….ca 

    

    
...ha…. a….ca 

    

    
...ha…. a….ca 

    

* ayant revendiqué jusqu’au 31 juillet 2010 au moins une récolte en AOC Bourgogne ou Bourgogne aligoté 
 Fournir la copie de la déclaration de récolte prouvant la revendication en AOC Bourgogne ou Bourgogne aligoté (revendiquée au moins une fois 
jusqu’au 31 juillet 2010) 

 
Fait à ……………………, le………………… Signature de l’exploitant Signature et nom(s) du ou des bailleur(s) 
 
 



N.B. : vous pouvez compléter le dossier par des photocopies. Dans ce cas, numéroter les pages.       
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